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Orge, Rémarde, Prédecelle… Les rivières confluent vers le Bassin parisien et drainent ses cam-
pagnes. Vous découvrirez dans un charmant village une surprenante grenouille musicienne… 
en toute saison.
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De l’Orge à la 
Rémarde

Dénivelée positive  :  
232 m

57 m

142 m

Balisage
jaune

• CDT de l’Essonne : 19 rue des Mazières, 91000 Évry 
Essonne, 01 64 97 36 91, www.tourisme- essonne.com.

Comité
• Comité départemental de la randonnée pédestre 
de l’Essonne : MDCS, boulevard Charles- de- Gaulle, 
91540 Mennecy Essonne, www.rando91.com.

i

situation
Saint- Chéron, à 10 km au sud- 
ouest d’Arpajon par la D 116

Parking
gare (RER C4) N 48.5512 °, 
E 2.12569 °

à DéCouvrir  en chemin

• château et parc du Marais (musée Talleyrand)
• Saint- Maurice- Montcouronne : église, lavoir d’Eudoxie- 
Dervillé

à DéCouvrir  en région

• vallée de la Rémarde
• Dourdan  : château (xiiie), musée, porte Renaissance, 
église Saint- Germain- l’Auxerrois (xive- xvie), greniers à sel 
(xviiie) 

• Courson- Monteloup : château et parc de Courson
• Saint- Sulpice- de- Favières : église (xiiie- xive) (vitraux xiiie) 
et vallée de la Renarde

Code de balisage PR®
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P a t R i m o i n e

Une grenoUille mUsicienne

À Saint- Maurice- Montcouronne, un 
beau lavoir fermé intrigue bon nombre 
de visiteurs. Stéphane Dervillé, président 
de la Compagnie des chemins de fer 
PLM et gérant de la Banque de France, 
le fit construire à la fin du xixe siècle, 
afin de faciliter la tâche des villageoises. 
Quatre grandes verrières éclairent un 
bassin rectangulaire, couvert par un toit 

à quatre pans sur lequel trône une curieuse 
grenouille portant une mandoline. Un 
symbole  ? Le coassement du batracien 
mêlé aux sons de la mandoline évoquerait 
les chansons et les cris des lavandières.
A l’intérieur, on peut- lire cette maxime 
en lettres gothiques : « Ne geignez pas 
sur vos maris, tous les linges sales ne se 
lavent pas ici. »

Château du Marais
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1  De la gare, remonter l’avenue de la Gare, traverser la 
rue Aristide- Briand et poursuivre par la ruelle de l’Église- de- 
Félix. Prendre à droite la rue Charles- de- Gaulle sur 30 m, la 
sente des Écoliers à gauche, couper la route de Rambouil-
let vers la gauche et emprunter à droite la rue Henri- Louin. 
Continuer par le chemin qui longe le cimetière.

2  Prendre à droite la D  132  sur 50  m et le chemin à 
gauche. Il monte puis descend.   Emprunter la D  132  à 
gauche et la rue de Vaugirard à droite sur 500 m. Dans le 
virage à droite, continuer par le chemin en face. Il se dirige 
vers la vallée de la Rémarde. Couper la D 27 et poursuivre par le chemin.

3  Emprunter la route à gauche sur 25 m et le chemin à droite. Il descend dans le vallon de Prédecelle.
 > Accès au château du Marais, à 300 m, par la D 27 en face.

4  Prendre le chemin qui longe le ruisseau à droite sur 1 km.  A l’orée du bois, monter à droite, puis longer 
la lisière.

5  Tourner à droite dans la rue du Pressoir, passer devant l’église,  emprunter la rue de Courson puis la 
rue de la Fontaine du Saule ([  > lavoir)].

6  A l’intersection, s’engager à droite en bordure de forêt dans le chemin du Petit Mermet.  Traverser le 
rond- point de la Belle- Étoile par la droite, continuer par la route et franchir la Rémarde. Prendre le chemin à 
droite jusqu’au haras de La Folleville, monter par le chemin à gauche et suivre la rue à droite.

7  Emprunter la route de la Rémarde à gauche. Dans un virage avant la sortie du hameau, bifurquer à 
gauche sur le chemin. Entrer dans le bois, continuer à droite et descendre. Couper la D 116 puis, à droite, 
la D 19. Franchir la voie ferrée puis l’Orge et s’engager sur le chemin à droite. Il longe la vallée et mène à 
Mirgaudon.

8  Suivre la rue de Chantropin à droite sur 100 m, la rue du Gué à droite et franchir l’Orge. Continuer en 
face par la rue de l’Orge. Elle longe à gauche la voie ferrée. Utiliser le passage souterrain pour retrouver la 
gare.
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Lavoir de Saint- Maurice- Montcouronne
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